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ARTICLE 12 BIS E

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer la création de zones franches médicales dans lesquelles 
médecins spécialistes et généralistes sont exonérés de cotisations. Les mesures incitatives à 
l’installation n’ont pas fait la preuve de leur efficacité dans la lutte contre la désertification 
médicale. C’est pourquoi, il convient désormais de mettre en place des mesures contraignantes, tel 
que le conventionnement sélectif, comme nous l’avons proposé en première lecture.


